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-ANTANANARIVO-

Objet: Notification des Gouvernements d'Afrique du Sud, d'Indonésie, de Malaisie, de 
Tunisie et de Türkiye de l 'ouverture d'une enquête antidumping sur les importations 
de margarine. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte de l'ouverture de l' enquête antidumping sur les 
importations de margarine en date du 15 avril 2026. 

Conformément aux dispositions de l ' article 6 du décret n02017-695 du 16 août 2017 
fixant les procédures applicables en matière de mesures correctives commerciales, l ' ouverture 
d' une enquête est notifiée à toutes les parties intéressées connues. Ainsi, comme l' Afrique du 
Sud, l' Indonésie, la Malaisie, la Tunisie et la Türkiye sont les principaux pays exportateurs du 
produit considéré, ils doivent être notifiés de l ' ouverture de l'enquête. 

Aussi, vous saurai-je gré de bien vouloir transmettre l' avis public ci-joint 
aux Ambassades respectives à Madagascar. 

Copie à: 
Madame Le Ministre du Commerce et de la Consommation, « Pour compte rendu » 
Madame Le Secrétaire Général du Ministère du Commerce et de la Consommation, 
« Pour compte rendu» 
Madame Le Directeur Général du Commerce Extérieur, « Pour information » • 


